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[Traduction]

La présidente (Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—
London, PCC)): Bonjour. Bienvenue à la 128e séance du Comité
permanent de la condition féminine. La première partie de la séance
sera publique.

Conformément aux 81e et 82e rapports sur la composition des
comités présentés par le Comité permanent de la procédure et des
affaires de la Chambre, nous accueillons deux nouvelles membres. Je
souhaite la bienvenue à Mme Irene Mathyssen, ainsi qu'à
Mme Salma Zahid, qui se joindra à nous à une date ultérieure.

Le premier point à l'ordre du jour est l'élection d'un vice-président
ou d'une vice-présidente. Y a-t-il une proposition?

Madame Damoff.

Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): J'aime-
rais souhaiter la bienvenue à Mme Irene Mathyssen et je voudrais la
proposer comme vice-présidente.

La présidente: Je cède la parole à la greffière.

La greffière du Comité (Mme Kenza Gamassi): Il est proposé
par Mme Damoff que Mme Irene Mathyssen soit élue vice-
présidente du Comité.

Plaît-il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

La présidente: Nous allons suspendre la séance un moment et
nous la poursuivrons à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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